Annexe n°5 du CCTP : Schéma de comptage

Schéma de principe des points de comptage GAZ, Electricité et eau

Les points de comptage permettant la répartition des consommations de gaz par usage (chauffage, cuisson, ECS) sont a la charge de ADEME. Le schéma de
principe ci-aprés définit leur implantation.
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